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    Présentation

    Cet ouvrage propose des pistes pour interroger les enjeux éthiques de la technique à partir de l'un de ses principaux acteurs, l'ingénieur. Aux professionnels, il propose une réflexion sur leurs responsabilités individuelles et collectives. A ceux qui les forment, il indique des éléments pour aborder ces questions en cours. Aux spécialistes en sciences humaines et sociales, il dévoile un pan méconnu des recherches portant sur les professions techniques. Il offre à tous la possibilité de mieux connaître certains aspects de notre monde technique à travers celles et ceux qui y contribuent.
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Introduction


L’éthique est « à la mode » depuis un peu plus d’un quart de siècle : il suffit de regarder les vitrines des librairies ou de feuilleter les hebdomadaires du moment, pour voir que de nombreux livres et articles traitant de la morale, des valeurs, de l’éthique sont publiés régulièrement. Qu’il s’agisse d’un retour à l’ « inévitable morale » (Valadier, 1991), dans une société bousculée par des transformations complexes, d’une mode passagère – une « valse des éthiques » (Etchegoyen, 1991) – ou encore d’une façon de se donner bonne conscience avec une « éthique indolore » (Lipovetski, 1992), aucune sphère de la vie et aucune profession ne semblent échapper à la question. Les médecins et les biologistes ont été les premiers touchés – ou de la façon la plus visible –, depuis la promulgation du Code de Nuremberg (1947) et la Déclaration d’Helsinki (Assemblée médicale mondiale, 1964). Mais ils ne sont pas les seuls concernés : économistes, hommes et femmes politiques, éducateurs, juristes, journalistes sont également invités à répondre de leurs pratiques professionnelles devant leurs contemporains et à redéfinir leurs responsabilités sociales et sociétales.

Dans notre époque en quête d’éthique, l’idéologie du progrès se trouve attaquée de tous les côtés. Déjà, la foi dans une technique salvatrice avait été ébranlée par le lancement des premières bombes atomiques sur Hiroshima et Nagasaki. Plus récemment, des accidents industriels d’un genre nouveau, comme celui de Bhopal, en 1984, et celui de Tchernobyl, en 1986 [1] , avec leurs conséquences dramatiques et durables, nous ont fait prendre conscience que nous étions entrés dans une « civilisation du risque technologique » (Lagadec, 1981). Dans un autre domaine, les promesses du génie génétique suscitent, aujourd’hui, autant de peur que d’espoir. Si nous vivons à l’aube du XXIe siècle, dans un monde moins dangereux que par le passé, le risque est « devenu la mesure de notre action ». Désormais, dans notre « société du risque » (Beck, 2001), la question politique la plus cruciale n’est plus la répartition équitable des richesses, mais de celles des risques induits par le développement industriel.

Paradoxalement, les ingénieurs – acteurs centraux de la technique – ne se montrent pas particulièrement concernés par la question du sens de leur action, aussi bien individuellement que collectivement. Certes, ils ne sont pas les seuls acteurs du développement technique, mais ils y occupent une place tout à fait particulière. Or la réflexion éthique au sujet de la pratique des ingénieurs n’existe que depuis très peu de temps, en tout cas en France, que ce soit à l’intérieur de la profession, dans les associations professionnelles, ou à l’extérieur, dans les milieux académiques, par exemple. En effet, les ingénieurs français n’ont produit leur premier « code d’éthique » qu’à la fin des années 1990, près d’un siècle après leurs voisins britanniques. En outre, peu de chercheurs, philosophes ou « éthiciens » se sont penchés sur les dilemmes éthiques propres aux acteurs techniques que sont les ingénieurs. Pourtant, les conflits de valeurs de ces professionnels qui assurent le fonctionnement et la sécurité des systèmes techniques dont nous dépendons tous, ne manquent pas.

Si les ingénieurs intéressent peu la recherche en éthique en France, il existe aux États-Unis un champ qui se consacre exclusivement à cette profession depuis la fin des années 1970 : l’engineering ethics. Cette discipline s’est développée plus tard dans d’autres pays du monde : des ouvrages spécialisés, des colloques lui sont consacrés, une communauté de chercheurs existe, des manuels destinés aux futurs ingénieurs et à leurs formateurs sont publiés à un rythme régulier. Le plus souvent, la recherche académique en engineering ethics a émergé dans des pays où l’on a vu d’abord se développer une déontologie professionnelle, et principalement la production au sein d’associations de « codes de bonne conduite » puis de « codes d’éthique ». Aux États-Unis, le premier Code de déontologie destiné aux ingénieurs date de 1911, un an seulement après celui de l’Institute of Civil Engineers en Grande-Bretagne

En France, où la production de discours éthiques comme la recherche en engineering ethics sont plus récentes, le fait que ce domaine de l’agir humain fasse l’objet d’une réflexion d’ordre éthique suscite encore l’étonnement : que peut-on donc bien étudier lorsqu’on s’intéresse à l’éthique et aux ingénieurs ? La traduction même de l’expression engineering ethics n’est pas sans problème. Certains observateurs s’interrogent sur la pertinence de ce champ de réflexion, sur ses fondements et les méthodes utilisées. D’autres, sur le sens et l’utilité des codes d’éthique dans notre contexte culturel. D’autres encore se demandent même pourquoi l’activité professionnelle des ingénieurs devrait susciter un questionnement éthique spécifique, voire la production de normes particulières. Penser l’éthique des ingénieurs souhaite donner sens à – ou tout au moins réduire – cette cacophonie des opinions sur (et parfois chez) les ingénieurs au sujet des enjeux éthiques de leur profession.

Cet ouvrage comporte deux parties : la première consiste en une analyse des discours ayant pour sujet « l’éthique et les ingénieurs ».

Elle explore dans un premier temps des lieux où l’éthique professionnelle des ingénieurs a été formulée de la façon la plus explicite, et donc vers des pays où ceux-ci ont rédigé des codes. Les États-Unis, terre d’élection de l’engineering ethics, font figure de référence : on y voit comment un nouveau domaine pour la recherche en éthique appliquée est né d’une démarche déontologique à visée principalement corporatiste. Cette partie présente ensuite le cas du Québec, où l’ « Ordre des ingénieurs » est doté d’une déontologie très précise et d’un pouvoir de sanction réel. Le cas du Verein Deutscher Ingenieure, l’Association des ingénieurs allemands fortement marquée par son histoire – en particulier la Seconde Guerre mondiale – illustre comment l’émergence de repères éthiques peut prendre un chemin très différent de celui du corporatisme. Enfin, en son terme, cette première partie tente d’expliquer les raisons de l’absence de code de déontologie et de discours éthiques jusqu’à récemment, en France. Elle montre aussi comment la réflexion éthique s’est frayé un chemin dans le monde des ingénieurs français par l’intermédiaire de leur formation.

La seconde partie traite du champ de préoccupations que recouvre l’engineering ethics. Elle s’intéresse plus au contenu qu’à la forme prise par l’éthique professionnelle. L’analyse des arguments avancés par les promoteurs de ce champ de l’éthique, ainsi que ceux de leurs contradicteurs, a mis au jour six questions principales. Les trois premières portent sur les définitions mêmes des professions, de l’éthique professionnelle et de l’ « ingénierie ». La quatrième concerne la possibilité d’une évaluation morale du domaine de l’agir humain désigné par engineering. Les deux dernières concernent plus directement les ingénieurs : elles interrogent d’abord leur autonomie, ensuite la légitimité de leur participation à l’évaluation éthique de l’ingénierie.



Notes du chapitre
[1] ↑ L’explosion du Centre de recherche et de développement de l’usine américaine de pesticides Union Carbide, basé en Inde dans la capitale du Madhya Pradesh, fit en quelques jours 2 500 morts et laissa des dizaines de milliers de blessés graves. L’explosion d’un des quatre réacteurs de la centrale nucléaire de Tchernobyl a exposé 5 millions de personnes à des radiations et contaminé entre 1 et 2 millions de personnes, principalement en Ukraine, en Biélorussie et en Russie.


        Première partie. Éthique professionnelle et déontologie des ingénieurs


Présentation


Cette première partie rend compte d’une analyse de l’ethos des ingénieurs, c’est-à-dire, pour reprendre les termes de Pierre Bourdieu, « un ensemble objectivement systématique de dispositions à dimension éthique, de principes pratiques », par opposition à l’éthique qu’il définit comme « un système intentionnellement cohérent de principes explicites » [1] . Cette étape s’appuie sur l’observation de deux lieux principalement : les organisations professionnelles et les écoles d’ingénieurs. J’ai choisi de présenter d’abord le cas des États-Unis où la profession d’ingénieur présente la particularité d’avoir formalisé très tôt un ethos, à travers la rédaction et la diffusion de codes de déontologie. Bien que ces écrits ne représentent pas la totalité des débats qui ont traversé la profession, ils constituent une trace visible des préoccupations des ingénieurs nord-américains, tout au moins de ceux qui sont regroupés dans des organisations professionnelles. Dans un premier temps, j’ai tenté de situer historiquement cette production déontologique et d’en expliquer l’émergence. Je me suis ensuite intéressée à l’apparition de nouveaux thèmes lors des révisions de codes, ces évolutions constituant pour mon étude autant d’indicateurs de l’évolution de la représentation qu’ont les ingénieurs des enjeux éthiques de leur profession.

Si la production déontologique des ingénieurs a été précoce aux États-Unis, elle n’en est pas moins problématique. Le philosophe John Ladd qualifie même la quête de code de « confusion intellectuelle et morale » [2] . Concrètement, alors que, dans la seconde partie du XXe siècle, le développement technique suscitait toujours plus d’interrogations éthiques, les codes ont continué d’aborder de façon beaucoup trop timide la question des responsabilités des ingénieurs vis-à-vis de la société dans son ensemble : ils sont ainsi apparus de moins en moins pertinents moralement. Certaines organisations professionnelles voulurent répondre à la critique et firent alors appel à des philosophes. C’est cette collaboration qui donna naissance à l’engineering ethics. Contrairement aux codes d’éthique dont l’objet principal était d’afficher publiquement des positions de principe, l’ambition de l’engineering ethics est de mener avec et pour des ingénieurs une réflexion de fond sur les questions éthiques que soulève la pratique de la profession.

J’ai choisi d’évoquer ensuite les cas du Québec et de l’Allemagne. L’objectif de ce détour, avant de revenir au cas de la France, est de montrer, à partir de pays au développement économique comparable et où la formation des ingénieurs est ancienne, comment la production des discours éthiques est enracinée dans – et en partie déterminée par – les contextes historiques, sociaux et juridiques qui leur sont propres. Ces deux pays présentent, en effet, des modèles très contrastés, très différents à la fois de celui des États-Unis et de celui de la France. Les ingénieurs du Québec connaissent depuis longtemps, avec les autres ingénieurs canadiens, des chartes, des codes d’éthique et de déontologie, la Belle Province est même dotée d’un véritable Ordre des ingénieurs (OIQ) dont les prérogatives sont très étendues et la capacité de contrôle de la profession importante. Loin de l’éclatement des associations implantées aux États-Unis, l’Ordre rassemble l’ensemble de la profession. Il est incontournable, puisque les ingénieurs doivent obligatoirement être enregistrés pour pouvoir pratiquer leur métier. Il est également doté, en vertu de la loi, de pouvoirs étendus.

Les ingénieurs allemands ont choisi un tout autre chemin que celui du modèle corporatiste. Loin d’un Ordre garant d’une pratique déontologiquement correcte de ses membres dans l’intérêt du public mais aussi de ses propres membres, le Verein Deutscher Ingeniere (VDI) a choisi de se constituer en partenaire incontournable des pouvoirs publics, non seulement pour ce qui concerne les questions relevant de la pratique professionnelle des ingénieurs, mais plus largement pour celles qui concernent le développement technique. En particulier, le VDI a pris une place essentielle dans les réflexions et la mise en place de contrôles dans le domaine de la normalisation, dans le domaine de la maîtrise sociale du développement technique, et celui du développement durable, se donnant ainsi une capacité d’anticiper les critiques modernes – en particulier, environnementales – portées par le public à l’encontre du développement technique.

Le cinquième chapitre de cette partie consiste en une exploration de l’histoire particulière de la profession d’ingénieur en France. Contrairement aux Américains, les ingénieurs français n’ont pas eu de code pendant longtemps. Ils n’ont pas non plus constitué d’Ordre comme les Québécois. Ils n’affichent pas de façon aussi visible que les Allemands une position commune dans les débats de société concernant les techniques. Je me suis alors demandé comment il était possible que le pays qui donnait au titre d’ingénieur « le plus de prestige au monde » [3]  pouvait être celui où l’ethos des ingénieurs semblait le moins facilement lisible. Ne pouvant pas adopter la même méthode d’analyse que pour les autres pays, faute de matériaux, j’ai d’abord essayé de mettre au jour quelques raisons pour lesquelles les ingénieurs français s’étaient passés de code d’éthique pendant si longtemps. Dans un second temps, j’ai cherché des traces de leur ethos dans d’autres lieux que les organisations professionnelles : celui des formations s’est révélé particulièrement fructueux. Les écoles constituent en effet un lieu important de socialisation des futurs ingénieurs, elles contribuent à la construction des normes et des valeurs professionnelles. En étudiant l’évolution des contenus de programme de formation des ingénieurs français, je me suis rendu compte que l’apparition de cours nouveaux n’était pas seulement révélatrice de l’évolution des attentes de la société – et surtout des futurs employeurs – à l’égard des ingénieurs, mais aussi des missions, du rôle que les écoles se donnaient, de leur ancrage historique aussi parfois. Cette différence s’est montrée avec plus d’évidence encore lors de l’émergence récente de formations abordant les enjeux éthiques du métier.



Notes du chapitre
[1] ↑ Pierre Bourdieu, Questions de sociologie, Paris, Minuit, coll. « Reprise », 2002, p. 133.

[2] ↑ John Ladd, « The quest for a code of professional ethics. An intellectual and moral confusion », in Rosemary Chalk, Mark S. Frankel, Sallie B. Chafer (eds), AAAS Professional Ethics Project : Professional Ethic Activities in the Scientific & Engineering Societies, Washington DC, American Association for the Advancement of Science, 1980, p. 154-159.

[3] ↑ Paul Bouffartigue, Charles Gadéa, « Les ingénieurs français. Spécificité nationale et dynamiques récentes d’un groupe professionnel », Revue française de sociologie, vol. XXXVIII, no 2,1997, p. 301-326.


1. Développement d’une déontologie des ingénieurs aux États-Unis




Un contexte : la « professionnalisation » des ingénieurs

Aux États-Unis, la formation des ingénieurs est moins ancienne qu’en France, elle remonte au XIXe siècle. L’orientation classique, religieuse et élitiste des universités bloquant considérablement le développement de l’enseignement technique, c’est sur l’initiative d’hommes d’affaires que les formations d’ingénieurs se créèrent. Jusqu’en 1816, aux États-Unis, le nombre d’ingénieurs ne dépassait pas en moyenne deux par État et il fallut attendre 1823 pour voir naître une école consacrée à la formation technique : l’Institut Rensselaer, du nom du gentleman farmer qui donna l’argent nécessaire pour créer une école destinée à l’origine à dispenser une formation spécialisée en agriculture et dans les arts mécaniques. Réorganisée en 1849 sur le modèle de l’École centrale des arts et manufactures (créée en France en 1829) suite à un voyage en France de son directeur, cette école devint véritablement la première formation d’ingénieurs aux États-Unis sous le nom de Rensselaer Polytechnic Institute. À la même époque, la Military Academy of West Point, qui avait été créée en 1802 sur le modèle des formations militaires françaises, commençait également à former des ingénieurs civils. Malgré la pression forte d’ingénieurs de l’industrie et l’apport de fonds par un riche donateur de la Nouvelle-Angleterre, Harvard ne se décida pas à former des ingénieurs avant 1854 : en 1892, seuls 155 étudiants y avaient été formés comme ingénieurs. Les résistances de la célèbre université à développer la formation des ingénieurs que l’industrie réclamait ont largement contribué, selon l’historien David F. Noble, à la création du Massachusetts Institute of Technology (MIT) en 1861. L’Université de Yale fut un peu moins réticente que Harvard et proposa des enseignements techniques spécialisés à partir de 1846, mais la formation des ingénieurs n’obtint pas de soutien officiel avant 1860.

Le philosophe des techniques Carl Mitcham associe l’émergence de l’engineering ethics aux États-Unis au développement de la professionnalisation des ingénieurs de la fin du XIXe siècle [1] . Selon lui, la meilleure analyse de ce mouvement est l’ouvrage de l’historien Edwin T. Layton, Revolt of the Engineers Profession. Social Responsibility and the American Engineering Profession, publié pour la première fois en 1971. Dans la préface de l’édition de 1986, Edwin Layton affirme que, « alors que la technologie a apporté de grands bienfaits, elle a aussi produit des effets nuisibles, qui menacent à la fois la société et l’environnement naturel. Ces conséquences négatives des technologies ont conduit à des critiques de plus en plus nombreuses dès le début du XXe siècle, pendant la Grande Dépression des années 1930 et plus récemment dans les années 1970 et 1980. Les ingénieurs furent profondément affectés par ces critiques de leur travail. Quelques-uns défendirent un statu quo. D’autres cherchèrent des moyens par lesquels l’ingénierie deviendrait une force positive, servant le bien de l’humanité. Les ingénieurs prirent deux chemins parallèles. Ils tentèrent de renforcer et d’unifier leur profession en insistant sur sa mission morale fondamentale. Ils firent aussi des efforts pour réunir la profession afin d’en faire une force active en politique, le meilleur moyen de traiter des effets des technologies sur la société » (1986, p. VIII).

L’analyse de l’émergence de l’engineering ethics qui suit va reprendre pas à pas l’histoire de la professionnalisation des ingénieurs des États-Unis ou plutôt l’histoire des associations professionnelles d’ingénieurs, ce qui n’est pas tout à fait la même chose. L’analyse du développement d’une profession à partir de la mise en place de formations et de la création d’organisations professionnelles, qui est une approche typique des historiens et sociologues fonctionnalistes des professions aux États-Unis, est souvent réductrice parce qu’elle s’appuie sur une définition a priori du groupe professionnel. À travers ses travaux sur les cadres, Luc Boltanski a bien montré la possibilité pour un groupe socioprofessionnel d’émerger loin des définitions a priori. Pour en revenir aux États-Unis, Pap Ndiaye a montré justement, en analysant l’identité professionnelle des ingénieurs chimistes américains, comment celle-ci a été le produit d’une construction, d’un processus social et professionnel. Il a, en effet, fallu attendre les années 1940 pour voir l’American Institute of Chemical Engineers (AIChE, créé en 1908) reconnu par les groupements nationaux d’associations d’ingénieurs, et la catégorie « ingénieur chimiste » proposée comme profession dans les questionnaires du recensement de la population. Pourtant, comme l’explique le chercheur, chez Du Pont de Nemours la profession d’ingénieur chimiste existait bien avant la création de la première école et de la première association professionnelle. Des savoir-faire très pointus, des sagesses pratiques se transmettaient, en particulier par les logbooks, ces carnets de suivi du travail remplis au jour le jour par les ingénieurs, intermédiaires entre une codification stricte et la transmission orale [2] .

Il faut donc garder à l’esprit que, en retraçant la dynamique de la profession d’ingénieur et la formalisation d’une éthique professionnelle à partir de l’histoire des formations et des associations professionnelles, tout un pan de l’histoire échappe à l’analyse : celui d’individus se reconnaissant comme ingénieurs, indépendamment des définitions établies par ceux à qui l’on a donné (ou qui se sont donné) le pouvoir de les formuler.




La création des premières associations d’ingénieurs aux États-Unis

La quête d’une déontologie propre à la profession d’ingénieur date aux États-Unis de la fin du XIXe siècle. L’American Society of Civil Engineers (ASCE), créée en 1852, est considérée par beaucoup d’historiens comme la première association professionnelle d’ingénieurs. À l’origine, cette organisation rassemblait des civilians engineers (c’est-à-dire non militaires) de tout secteur. Selon David F. Noble, « presque immédiatement, ils commencèrent à être confrontés aux contradictions inhérentes à la professionnalisation : se battre pour obtenir une autonomie professionnelle et définir des codes d’éthique et de responsabilité sociale dans le contexte d’une pratique professionnelle qui exige la soumission aux dirigeants des entreprises » (1979, p. 35). L’ASCE cessa bien vite d’être la seule organisation d’ingénieurs : les nouveaux métiers d’ingénieurs qui se développèrent à cette époque donnèrent naissance à de nouvelles associations : on peut répertorier plusieurs centaines de créations à des échelles différentes (au niveau local, fédéral ou d’un État). Les premières furent l’American Institute of Mining and Metallurgical Engineers (AIMME) qui s’était déjà séparé de l’ASCE en 1871 ; l’American Society of Mechanical Engineers (ASME) qui fut créée en 1880 et dont l’American Institute of Electrical Engineers (AIEE) se sépara en 1884. Le début du XXe siècle vit la création de l’American Institute of Chemical Engineers (AIChE) qui fut donc fondé en 1908 en réponse à la demande des entreprises qui avaient besoin, pour accompagner l’industrie chimique en plein développement, d’hommes formés non seulement aux sciences, mais aussi au management et à l’organisation.

David F. Noble recense déjà à l’époque plusieurs cultures professionnelles distinctes parmi les ingénieurs. Selon lui, la profession d’ingénieur mécanicien est née d’une distinction, arbitraire, entre les « mécaniciens » et les « ingénieurs mécaniciens ». Cette distinction était basée davantage sur l’exercice d’une autorité significative que sur la possession de savoirs techniques. Il décrit l’ASME à sa création comme un « club dirigé par et pour une oligarchie autoreproductive d’une élite issue de la culture marchande et passée à la tête d’entreprises » [3] . Pour ses membres, la vraie marque du professionnalisme résidait dans la réussite commerciale, dans une carrière qui conduisait aux plus hauts niveaux de la hiérarchie des entreprises. L’émergence d’un nouveau type de professionnalisme, valorisant davantage les références académiques, la formation scientifique et la promotion à l’intérieur même des entreprises, est probablement liée à l’insuffisance des opportunités de carrière offertes aux jeunes ingénieurs formés aux nouveaux métiers d’ingénieurs apparus à la fin du XIXe siècle. Comme par ailleurs il n’existait pas chez les électriciens et les chimistes de traditions fortes comparables à celles des ingénieurs civils et des mécaniciens, la position hiérarchique et la formation scientifique sont devenues les critères de distinction prédominants de ces métiers nouveaux. Cela peut expliquer le départ des électriciens de l’ASME et la création de l’AIEE en 1884.




Les premiers codes dans la dynamique de professionnalisation

William H. Wisely a présenté, lors d’une conférence de l’ASCE en 1977, une étude portant sur les premières tentatives d’élaboration d’un code d’éthique commun à toutes les sociétés d’ingénieurs des États-Unis [4] . Il trouva, à cette occasion, les traces d’une vingtaine de projets importants de codes d’éthique entre 1893 et 1976. Le premier code de conduite professionnelle d’ingénieur n’est pas né aux États-Unis. Il a, en effet, été adopté le 22 février 1910 par la prestigieuse Institution of Civil Engineers (ICE), née en Grande-Bretagne en 1818. L’Anglais John Smeaton, un constructeur reconnu de ponts, de phares et de ports, membre de la Royal Society, avait commencé à se faire appeler civil engineer dans les années 1750. En 1771, il constitua avec quelques collègues un club qu’ils appelèrent la Society of Civil Engineers (connue sous le nom de la Smeatonian Society). En 1818, l’Institution of Civil Engineers fut créée en réaction à la société smeatonienne jugée trop concernée par les sciences. Première organisation d’ingénieurs au monde, l’ICE annonce la naissance de l’ingénieur moderne. Bien avant le premier code de conduite professionnelle, on trouve déjà des législations professionnelles concernant les ingénieurs britanniques : celles-ci furent promulguées peu après la constitution de la « Charte royale des ingénieurs civils » en 1828.

Le premier code publié aux États-Unis, fortement inspiré du texte de l’ICE, a été proposé le 23 juin 1911 par l’American Institute of Consulting Engineers (AICE). L’American Institute of Electrical Engineers (AIEE) avait déjà voté en 1906 le principe de rédiger un code : un premier projet avait été proposé en 1907, mais il fut finalement adopté en mars 1912. L’American Institute of Chemical Engineers (AIChE) se dota d’un code en 1912, quatre ans seulement après sa création. Quant à l’American Society of Civil Engineers (ASCE), elle n’adopta le sien que soixante-deux ans après sa création, en 1914, en reprenant six des douze articles du code de l’AICE (consulting engineers), dont un seul de ceux « empruntés » au code britannique. Le premier de ces six articles concerne les clients ; les cinq autres, les relations entre ingénieurs. L’ASME (mechanical engineers), qui tenta de faire adopter en 1913 un code qui réunisse toute la profession, reprit finalement en 1914 celui de l’AIEE auquel il n’apporta que des modifications mineures [5] . Malgré leur diversité, ces premiers textes étaient assez proches : ils décrivaient les actes et attitudes qu’il fallait considérer comme non professionnels et incompatibles avec l’honneur et la dignité de la profession. Ils avaient aussi en commun de mettre en avant la loyauté de l’ingénieur à l’égard de son entreprise. Le code de l’AIEE, par exemple, précisait que l’ingénieur devait « considérer la protection des intérêts de son client ou de son employeur comme [sa] première obligation professionnelle et (…) éviter tout acte contraire à ce devoir ». Celui de l’ASCE demandait à l’ingénieur d’agir simplement « comme un agent ou un salarié digne de confiance ». Paradoxalement, ces codes d’éthique, qui avaient été rédigés d’abord en vue de promouvoir le développement et le prestige de la profession d’ingénieur, eurent comme effet de miner plutôt que valoriser l’autonomie professionnelle.

De 1900 à 1930, la profession s’organisa et les effectifs explosèrent. Les ingénieurs passèrent de 45 000 à 230 000 sans remise en question significative de leur statut : ils faisaient toujours partie de l’élite des États-Unis. Dans la période de l’entre-deux-guerres, la profession était composée d’hommes (une femme pour 1 000 ingénieurs), issus pour les trois quarts d’entre eux des classes moyennes (fils de rentiers, de dirigeants d’entreprise ou de propriétaires terriens) et dotés d’une formation supérieure. Ils étaient, dans leur grande majorité, des WASP, des Américains de naissance, blancs, anglo-saxons et protestants. À l’aube du XXe siècle, trois dynamiques de professionnalisation s’étaient développées parallèlement. Dans la première, la marque du professionnalisme demeurait l’accès aux postes dirigeants. La deuxième était davantage un mouvement de salariés proche du syndicalisme, où se trouvaient des ingénieurs nouvellement confrontés à des difficultés de carrière ou plus conscients de la banalisation de leur statut. La troisième s’appuyait sur la reconnaissance de compétences spécifiques et la connaissance d’un savoir ésotérique. Selon David F. Noble, les ingénieurs nord-américains construisirent leur identité professionnelle de façon conflictuelle, car ils se retrouvaient individuellement dans l’une ou l’autre dynamique de professionnalisation selon le métier qu’ils exerçaient, le lieu et le moment de leur parcours professionnel (1979, p. 39).

Bien que des codes aient vu le jour dans toutes les associations, c’est au sein de la troisième tendance de la professionnalisation des ingénieurs que s’est véritablement développée une déontologie professionnelle. Les ingénieurs de cette troisième tendance qui valorisaient leur formation et leurs savoirs propres développèrent plus que les autres l’image d’un ingénieur incarnant l’homme du progrès. George S. Morison, l’un des premiers constructeurs de ponts des États-Unis, déclarait déjà à la conférence annuelle de l’ASCE (consulting engineers) en 1895 que les ingénieurs étaient les « prêtres du développement technique (…) prêtres des temps modernes, sans superstition » [6] . Selon Edwin T. Layton, qui a analysé les discours prononcés dans le cadre des associations d’ingénieurs entre 1895 et 1920, leurs porte-parole « voyaient l’ingénieur comme l’agent du changement technique, et donc comme la force vitale du progrès humain et des Lumières. Deuxièmement, ils dessinaient l’image de l’ingénieur comme le penseur logique désintéressé et donc apte à assumer le rôle de chef et d’arbitre entre les classes. Enfin, ces discours soulignaient que l’ingénieur avait une responsabilité sociale pour protéger le progrès et assurer que les changements techniques étaient mis au service de l’humanité » (1986, p. 57). Il faut comprendre que cet idéal technocratique n’est pas propre aux États-Unis, il correspond à une période historique particulière où la nouvelle vague d’industrialisation et le développement des sciences appliquées ont vu le rôle des ingénieurs s’affirmer dans les entreprises. André Grelon rappelle à ce sujet les nombreuses déclarations faites dès 1851 à l’occasion des différentes expositions universelles dans lesquelles on retrouve « ce même esprit d’exaltation de la science, de la technique et de l’industrie, triade miraculeuse à qui l’on devrait le bonheur des hommes. Et au cœur de ce processus (…) encore et toujours l’ingénieur » [7] .




À la recherche d’un code commun

La première tentative de proposer un code de conduite acceptable pour tout ingénieur, indépendamment de son domaine de spécialité, a été lancée par l’American Society of Mechanical Engineers (ASME) en 1913. Un comité fut mis en place pour proposer un code d’éthique universel, mais celui-ci ne fut pas jugé acceptable par toutes les sociétés consultées et cette première tentative échoua. D’autres tentatives furent menées par d’autres groupes : l’American Engineering Council (AEC) tenta de créer une fédération d’associations d’ingénieurs à l’aube de la Seconde Guerre mondiale, mais ce fut en vain. Il fallut attendre des dizaines d’années de négociations pour que les principales sociétés d’ingénieurs des États-Unis se mettent d’accord sur un texte commun. L’Engineers’ Council for Professional Development (ECPD) proposa en 1974 un code constitué de trois niveaux adoptables séparément : les « principes fondamentaux », les « canons fondamentaux » et les « lignes de conduite » (c’était la troisième version de son code, après celle de 1947 et de 1963). Créée en 1932 afin de promouvoir la formation des ingénieurs, l’ECPD, dont la fonction principale est l’accréditation de ces formations, rassemble depuis 1941 les plus importantes associations d’ingénieurs des États-Unis. En 1976, huit des seize associations membres de l’ECPD avaient adopté les principes fondamentaux, six avaient adopté les canons fondamentaux, mais une seule avait adopté les lignes de conduite. Néanmoins, cet effort d’unité n’a pas empêché l’Institute of Electrical and Electronics Engineers (IEEE) d’adopter en 1974 puis de réviser en 1990 son propre code d’éthique indépendamment des propositions de l’ECPD devenu entre-temps l’American Board of Engineering and Technology (ABET). Or l’IEEE, qui est né en 1963 de la fusion...
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